
 
 

Département de Vaucluse 
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

------------- 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Les Membres du Conseil Municipal sont convoqués, en session ordinaire,  

pour la réunion qui aura lieu : 
 

LUNDI 25 MARS 2024 à 18H  
Salle du Conseil de la Mairie 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

• Désignation d’un secrétaire de séance  

• Approbation du procès-verbal du conseil municipal en date du 29 Janvier 2024 

• Délibération 1 : Approbation du CFU 2023 du Budget Principal 

• Délibération 2 : Approbation du CFU 2023 du Budget Annexe « Activités de 

Loisirs et Professionnelles » 

• Délibération 3 : Approbation du CFU 2023 du Budget Annexe « Régies des 

Transports Scolaires » 

• Délibération 4 : Affectation du Résultat 2023 du Budget Principal 

• Délibération 5 : Affectation du Résultat 2023 du Budget Annexe « Activités de 

Loisirs et Professionnelles » 

• Délibération 6 : Affectation du Résultat 2023 du Budget Annexe « Régies des 

Transports Scolaires » 

• Délibération 7 : Taux d’imposition 2024 

• Délibération 8 : Attribution de subventions aux associations – Exercice 2024 

• Délibération 9 : Subvention au CCAS – Exercice 2024 

• Délibération 10 : Approbation du Budget Primitif Exercice 2024 

• Délibération 11 : Approbation du Budget Annexe « Activités de Loisirs et 

Professionnelles » Exercice 2024 

• Délibération 12 : Approbation du Budget Annexe « Régies des Transports 

Scolaires » Exercice 2024 

• Délibération 13 : Institution d’une redevance pour occupation du Domaine 

Public (RODP) 



• Délibération 14 : Redevance 2024 pour Occupation du Domaine Public par 

la société « Orange » 

• Délibération 15 : Création d’un emploi non permanent suite à 

accroissement temporaire d’activité - Article L. 332-23 1° du code 

général de la fonction publique 

• Délibération 16 : Création d’un emploi non permanent de Maître-Nageur 

pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité 

(Article 3 2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée/ Article L. 332-

23, 2° du CGFP) 

• Délibération 17 : Adhésion à l’Agence Technique Départementale 

Vaucluse Ingénierie 

• Délibération 18 : Rapport Social Unique (RSU) 2022 

• Délibération 19 : Avis relatif au projet du Programme Local de l’Habitat 

(PLH) 2024 de la Communauté de Communes du Pays d’Apt Luberon 

(CCPAL) 

 

 

 

• Points d’information divers 

 

 

 

Fait à Murs, le 18 Mars 2024 
 

Le Maire de MURS, 
 
 
 

Xavier ARENA 
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